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Un accord de Libre Echange Complet et Approfondi (ALECA) représenterait une étape avancée de 

l'intégration de l'économie tunisienne dans le marché intérieur de l'union européenne. Il aboutirait à 

terme à la création d'un marché commun i.e. libre circulation des facteurs de production en plus des 

biens et services. Aussi, un marché commun ne peut être constitué sans l'harmonisation des règles 

commerciales, économiques et juridiques, la réduction des obstacles non tarifaires aux échanges et 

la facilitation des procédures douanières pour améliorer les conditions d'accès des produits et 

services aux marchés respectifs. C'est en termes succincts les objectifs et le contenu du projet de 

l'ALECA.  

Au niveau des services, ce projet d'accord prévoit pour la Tunisie, entre autres, l'ouverture des 

services aux opérateurs de l’Union européenne selon les 4 modes de fourniture des services
1
 ainsi 

que le rapprochement réglementaire pour converger vers les normes européennes. Il prévoit, 

également, une ouverture réciproque du marché européen aux prestataires tunisiens des services. 

Théoriquement, une telle intégration permet une meilleure allocation des ressources via la 

spécialisation, la baisse des prix suite à la concurrence qui en résulte, une meilleure satisfaction des 

consommateurs grâce à l'élargissement des choix disponibles, une meilleure efficacité productive 

via les économies d'échelle et une rationalisation qui permet l'accroissement de la productivité 

moyenne. Cette rationalisation bénéficie aux entreprises les plus efficaces alors que les entreprises 

les moins productives risquent de disparaître, d'où le besoin de politiques d'accompagnement pour 

minimiser l'impact sur ces opérateurs et les aider à s'adapter. Ces effets sont de plus en plus 

importants avec la révolution des TIC, pour le cas des services notamment, dans la mesure où la 

baisse des coûts au commerce international réduit la proportion des biens non échangeables et 

confronte de plus en plus d'activités à la concurrence étrangère.  

Cette synthèse vise à analyser les risques et les opportunités d'une libéralisation des services dans le 

cadre du projet d'ALECA. Les résultats sont issus des travaux entrepris à l'ITCEQ et sont de deux 

types :  

1. Un aperçu de la compétitivité externe des services en Tunisie via une description de 

l'évolution des échanges et des parts de marchés de la Tunisie dans les différents secteurs 

des services et une analyse de la compétitivité en termes de demande adressée. 

2. Une évaluation de l’impact macroéconomique et sectoriel d’une libéralisation des services 

dans le cadre de l’ALECA via un modèle d'équilibre général calculable qui permet de 

déduire les conséquences ex-ante de cet accord sur la valeur ajoutée, l'emploi, échanges 

internationaux et le pouvoir d'achat. 

Aperçu de la Compétitivité externe des services en Tunisie  

Avant de résumer les résultats de l'analyse de la compétitivité externe des services en Tunisie, il 

convient de rappeler l'importance de ces derniers au niveau de l'économie mondiale : 70% du PIB, 

le tiers de l’emploi total, plus de 50% du stock d’IDE mondial et 20% du commerce international. 

                                                           
1
 Les quatre modes de fourniture des services sont : fourniture transfrontière (Mode 1), consommation à l’étranger 

(Mode 2), présence commerciale (Mode 3), présence temporaire de personne physique (Mode 4).  
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L'Union Européenne accapare à elle seule 43% des exportations et 38% des importations de 

services (majoritairement des échanges intra-régionaux). Par ailleurs, le commerce international de 

services a cru au rythme annuel de 7,8% entre 2000 et 2013. Ce sont les services d'assurance, les 

télécoms, les services informatiques, les services de R&D ainsi que les services professionnels, de 

conseil en gestion qui se sont le plus développés sur la période.  

En Tunisie, les services marchands représentent aux alentours de 45% de l'emploi total et 48% de la 

valeur ajoutée totale. Ce sont les secteurs de la Construction, travaux publics et commerce qui 

emploient le plus (26% de l'emploi total) et les secteurs Transport et télécommunication et Autres 

services marchands qui créent le plus de valeur (25% de la valeur ajoutée totale). Au niveau des 

échanges, le solde de la balance des services a jusqu'à 2015 été positif grâce au tourisme limitant 

ainsi le déficit courant. Enfin, à l'instar des marchandises, l'Union européenne représente aux 

alentours des deux tiers des échanges de services de la Tunisie. 

Quelle est la capacité des exportations tunisiennes à répondre à la dynamique de la demande 

mondiale? est-ce-que l’économie tunisienne est en train de se positionner sur des services 

dynamiques?  

Les investigations montrent que :  

- L'économie Tunisienne s’adapte à la demande externe au niveau de sept catégories de 

services. Ces derniers, accaparant 47.1% du total des exportations en 2013 et sont 

considérés comme leaders, puisqu’ils sont dynamiques à l’échelle mondiale et ont connu 

des croissances à l’exportation supérieures à la moyenne (croissance du total des 

exportations tunisiennes de services). Il s’agit à titre d’exemple des services de transport, de 

construction et de télécommunications. Il est à noter que les exportations de ces activités de 

services n'ont cessé d'augmenter pour s’adapter au dynamisme mondial. Toutefois, plus 

d'efforts devraient être déployés pour capitaliser sur ces atouts et améliorer les 

performances compétitives. Ceci est d’autant plus indispensable qu’à l’exception de la 

télécommunication et de la construction, ces activités disposent d’un désavantage 

comparatif et perdent des parts de marché. Il s’agit en l’occurrence  des services financiers, 

des services informatiques et des services d’assurance. 

-  L'économie tunisienne n’est pas encore en mesure de répondre à la demande externe et 

d’exploiter les opportunités  offertes par certaines activités de services sur le marché 

mondial, raison pour laquelle ces catégories sont définies « services à opportunités non 

exploitées ». En effet, ces derniers, qui sont dynamiques à l’échelle mondiale, ne le sont pas 

en termes d’exportation tunisienne dans la mesure où leur croissance est inférieure à la 

moyenne (croissance du total des exportations des services). Il s’agit  seulement de la 

catégorie « Autres services aux entreprises » dont  la croissance des exportations demeure 

négative ne leur permettant pas d’améliorer leur faible part dans le total des exportations de 

services qui n’a pas dépassé 2.1%. De plus, ces activités ne sont pas encore compétitives 

puisque non seulement elles ne disposent pas d’avantage comparatif mais elles perdent 

aussi des parts de marché. 
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-  C'est le secteur des voyages qui est considéré en repli dans la mesure où la croissance des 

exportations est inférieure à la moyenne et la demande mondiale augmente à un rythme 

inférieur aux autres secteurs. 

 

Positionnement compétitif de la Tunisie : degré d’adaptation des exportations à la 

demande (2000-2013) 

2000-2013 

Demande 

mondiale 

(en %) 

Exportations de la 

Tunisie 

(en %) 

Parts de marché de la 

Tunisie 

(en %) 

Avantage 

comparatif 

de la Tunisie 

Croissan

ce 

Structur

e 

Croissa

nce 
Structure 

Croissan

ce 
Niveau 

Croissance 

en % 

Nivea

u 

Total de services 7.3 100.0 4.0 100.00 -3.1 0.1 - - 

Services leaders 
        

Transports 7.6 24.3 5.5 27.2 -1.9 0.2 1.21 1.10 

Construction 8.8 1.6 26.1 5.3 15.8 0.4 19.5 3.12 

Services d'assurance 12.0 3.8 10.5 1.0 -1.4 0.0 1.7 0.26 

Services financiers 11.2 3.2 5.4 1.5 -5.2 0.1 -2.2 0.48 

Redevances des droits de licence 8.7 5.7 6.7 0.6 -1.8 0.0 1.3 0.10 

Télécommunications 9.2 1.1 29.8 3.0 18.2 0.3 21.1 2.48 

Services informatiques 14.2 2.8 10.2 0.7 -3.5 0.0 -0.4 0.27 

Services à opportunités non 

exploitées 

        

Autres services aux entreprises 9.4 20.9 -1.4 3.6 -9.9 0.03 -7.0 0.18 

Source : CHELEM. 

 

Evaluation de l’impact macroéconomique et sectoriel d’une libéralisation 

des services dans le cadre de l’ALECA  

La seconde étude est menée pour essayer de répondre à deux principales questions, à savoir : 

- Quel est l’impact global attendu sur l’ensemble de l’économie tunisienne d’un accord avec 

l’UE sur la libéralisation des services en termes de croissance, de revenu, d’emploi et 

d’équilibre interne et externe ? 

- Quels seraient les effets inter et intra-sectoriels attendus d’une telle libéralisation ? 

 Afin de quantifier ex-ante l'impact d'une libéralisation éventuelle des services dans le cadre du 

projet d'ALECA, nous utilisons un Modèle réel et sectoriel d’équilibre général calculable (petit 

pays) calibré par une matrice de comptabilité sociale de l’année 2010. Cette matrice inclut 48 

activités et 51 de produits dont 21 activités et 24 produits relèvent des services marchands. Dans le 

modèle, les équations de la demande et de l'offre sur les marchés des biens et des services sont 

représentées sous forme de fonctions CES et de CET imbriquées. Aussi, une fonction de 

consommation du type système linéaire de dépense (LES) est intégrée pour tenir compte du poids 

des consommations incompressibles des ménages. De plus, le modèle distingue deux catégories de 
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travail qualifié et non qualifié réparties selon le niveau d’instruction. Les niveaux secondaire et 

supérieur sont considérés relativement qualifiés par rapport à la catégorie de travail ayant le niveau 

d’instruction primaire et moins. Le travail qualifié se combine avec une certaine complémentarité 

avec le capital physique pour constituer un agrégat capital-travail qualifié. Ce dernier est supposé 

substituable au travail non-qualifié. 

 Les marchés des services sont supposés comme non concurrentiels avec rendement d’échelle 

croissants, et ce dans la mesure où les obstacles au commerce des services risquent de limiter 

l’entrée libre sur le marché et de produire des positions dominantes qui offrent au producteur la 

possibilité de fixer son prix et de décider de la quantité à produire. Les principaux paramètres qui 

synthétisent cette structure de marché sont le taux de markup, le taux de désavantage en termes de 

coût (CDR) et le profit pur. Les obstacles au commerce des services sont mesurés à travers un 

indice de restrictivité qui reflète le degré de restriction de la réglementation. Ces indices sont 

convertis par la suite en un équivalent tarifaire incorporé dans le modèle sous forme de rente et ou 

sous forme d’un désavantage en termes de coût. 

 

L'examen des indices de restrictivité au commerce des services pour les principaux partenaires 

européens de la Tunisie montrent qu'ils varient entre 0,1 (distribution) et 0,35 (transport aérien). La 

restrictivité est bien plus importante en Tunisie où elle varie entre 0,32 (téléphonie mobile) et 0,7 

(services aux entreprises, transport aérien, commerce et distribution). 
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Pour cette version du travail, deux simulations sont choisies pour évaluer l’impact de la 

libéralisation des services:  

- La première (S1) se réfère à l’effort de rapprochement unilatéral de la Tunisie au cadre 

réglementaire européen qui régit l’implantation sur le marché dans ces secteurs. Ceci 

correspond, en général, au démantèlement des barrières à l’investissement et la fourniture 

des services sur le marché local sous le mode3. En termes de simulation, il s’agit de baisser 

les Markups et les CDRs de manière uniforme sur 10 ans pour atteindre des niveaux de 

restrictivité comparables à nos partenaires européens. 

- La deuxième simulation (S2) ajoute à la première un second volet de l’accord qui 

concernerait les concessions réciproques sur les services fournis sur une base transfrontalière 

c.à.d. le mode1 et éventuellement le mode4. En termes de simulations, nous avons supposé 

une élimination progressive des BNT sur les importations tunisiennes de ces services en 

provenance de l’UE et une élimination immédiate des BNT qui entravent l’exportation 

tunisienne vers l’UE.  

 Les résultats montrent un impact globalement positif au niveau de la croissance économique, la 

consommation, l'emploi -surtout des qualifiés- et le pouvoir d'achat. C'est au niveau de la balance 

courante qu'il y a une vulnérabilité liée à cet éventuel processus. Un accompagnement est ainsi 

nécessaire pour renforcer la compétitivité externe de l'économie tunisienne. Cette vulnérabilité 

peut affecter négativement l'endettement si l'ALECA services se réduit à un alignement 

réglementaire tunisien qui correspond au niveau de restrictivité européen (S1). Des concessions 

européennes pour améliorer l'accès des entreprises tunisiennes au marché européen s'avère ainsi 

indispensable.  Au niveau sectoriel, la libéralisation des services aurait un effet positif sur la 
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valeur ajoutée et l'emploi dans les services marchands, l'industrie et l'agriculture. En revanche, elle 

aurait un effet négatif sur la balance des biens.    

 

Effets macroéconomiques  
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Au niveau des différents secteurs des services, l'effet positif sur la valeur ajoutée serait 

relativement plus important pour les transports maritimes, les assurances, le transport aérien, les 

services aux entreprises, le commerce et entretien et les télécommunications. L'effet sur l'emploi 

est quant à lui clairement négatif dans le secteur commerce et activités d'entretien, et à un degré 

moindre les activités de poste et de courrier. 
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